
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 



4/11 

 

5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Aménagement de la traverse de la commune de Brezolles (RD 939) dans le cadre de la modification du plan de circulation des poids-lourds.
Conseil départemental d'Eure-et-Loir
M. SAUTEREY DenisDirecteur des Routes
Administration
222
6° Infrastructures routières a)Construction de routes classées dans le domaine public routier de l'Etat, des départements, des communes et des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale non mentionnées au b) et c) de la colonne précédente.
Aménagement d'un carrefour giratoire (RD939/RD4/rue du Tramway) et requalification de voiries communales et départementales sur un linéaire de 948 ml dont environ 150 ml en tracé neuf : requalification de la rue de la Bahine (Voie Communale-VC), de la rue de Senonches (RD30) et de la rue du Tramway (VC) sur la commune de Brezolles (28).
Le présent projet consiste en l'aménagement de la traverse de la commune de Brezolles (RD939) dans le cadre de la modification du plan de circulation des poids-lourds. Le projet comprend :- la requalification de la rue de la Bahine (VC) : rectification du tracé de la voie afin de permettre la giration des poids-lourds, requalibrage de la voirie et création de trottoirs nécessitant la démolition de 2 bâtiments, le démontage et le déplacement d'un mur de clôture,- la requalification de la rue de Senonches (RD30) : restructuration de la chaussée afin de supporter un passage régulier de poids-lourds,- la requalification de la rue du Tramway (VC) : rectification du tracé de la voie en tracé neuf sur 152 ml afin de permettre la giration des poids-lourds, recalibrage de la voie (élargissement chaussée de 4m à 6m50) et intégration d'un cheminement mixte cycles/piétons de 3m en rive de la chaussée réaménagée,- l'aménagement d'un carrefour giratoire au niveau des routes départementales RD 939, RD 4 et de la rue du Tramway (VC) afin de sécuriser ce point d'échanges.Les eaux de voirie seront reprises et suivants les secteurs renvoyées vers les réseaux existants ou stockées et traitées avant rejet au milieu naturel. En outre, la continuité des écoulements naturels sera assurée en secteur périurbain (rue du Tramway-VC).
800
013
00013
Le projet d'aménagement de la traverse de Brezolles vise à :- désengorger la RD 939 de son trafic poids-lourds dans le centre-bourg,- améliorer la sécurité et la fluidité des échanges,- limiter les nuisances pour les riverains de la RD 939 et les usagers (limitation des nuisances acoustiques, olfactives, amélioration des conditions d'accessibilité aux commerces et aux services),- participer au réaménagement du secteur de la rue du Tramway (VC) et du silo Est (secteur d'urbanisation future au PLU de Brezolles) en intégrant notamment un cheminement modes actifs et en requalifiant le carrefour RD939/RD4/rue du Tramway (VC) (amélioration de la sécurité et intégration paysagère).
Les travaux seront phasés par secteur d'aménagement homogène selon le planning prévisionnel suivant :- aménagement du carrefour giratoire RD939/RD4/rue du Tramway (VC) => en 2018,- requalification de la rue du Tramway (VC) => en 2019,- requalification des rues de la Bahine (VC) et de Senonches (RD30) => en 2020.Pour chaque tranche, les travaux consisteront en la réalisation des prestations suivantes :- Travaux préparatoires,- Mise en conformité des réseaux,- Aménagement des voiries,- Traitement paysager.Le phasage des travaux permettra de minimiser les contraintes d'exploitation du chantier. Des déviations locales et des circulations alternées seront mises en œuvre afin d'assurer la circulation de l'ensemble des usagers de la route (véhicules, piétons, cycles) et des riverains.L'organisation des travaux garantira les accès aux habitations riveraines, aux commerces et aux services et plus particulièrement aux services de secours (gendarmerie, centre de secours des sapeurs-pompiers).La population des secteurs traversés ainsi que les usagers de la route et des transports en commun ainsi que les services de secours seront tenus informés du déroulement et de l'évolution des travaux.
Le trafic actuel dans la traverse du bourg de Brezolles est de 3 452 véhicules/jour dont 14% de poids-lourds sur la RD939. Le projet permettra de supprimer le transit des poids-lourds dans le centre bourg dans le sens de circulation Ouest/Est.
Etude hydraulique en vue d'évaluer la nécessité de mettre en place une procédure de déclaration au titre de la loi sur l'eau.
- 145 ml- 331 ml- 320 ml- 152 ml- 3 450 m²
- Longueur de la section rue de la Bahine (VC) => Requalification- Longueur de la section rue de Senonches (RD30) => Requalification- Longueur de la section rue du Tramway (VC) => Requalification                                                                                          => Section neuve- Emprise giratoire RD 989/RD4/rue du Tramway (VC) => Requalification carrefour existant
Commune de Brezolles (28)
1
04
19
4E
48
41
25
6N
1
04
47
2E
48
41
22
3N
2
1
1
1
1
1
2
Des Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) concernant les infrastructures routières du réseau national et départemental ont été arrêtés dans le département d'Eure-et-Loir. Toutefois, aucune des infrastructures visées n'est concernée par le projet.
1
L'église Saint-Nicolas de Brezolles (clocher et première travée de la nef) est monument historique classé par arrêté du 15 novembre 1913.  Le classement génère une servitude AC1 qui s'applique sur un territoire compris au sein d'un périmètre de protection autour de l'église (périmètre de protection modifié).La rue de la Bahine (VC) et une partie de la rue de Senonches (RD30) sont comprises dans le périmètre de protection de l'église de Brezolles (voir carte en annexe 8.2).
2
Une pré-localisation des zones humides a été réalisée par l'Agence de l'Eau Seine-Normandie dans le cadre du SAGE de l'Avre.Aucune zone humide n'est pré-localisée sur le secteur d'étude (voir carte en annexe 8.2).
1
1
Un site basias (CEN2801389) est recensé au niveau de l'emplacement du futur giratoire créé dans le cadre du projet. Ce site correspond à un silo appartenant à la Société Coopérative Agricole Du Syndicat Du Dunois. Toutefois, le silo est en cours de destruction afin de permettre la valorisation de ce secteur. En effet, ce dernier fait l'objet d'une orientation d’aménagement dans le PLU de Brezolles en vue de permettre l’optimisation foncière de ce secteur et l'ouvrir à l'urbanisation.
2
Le secteur étudié s'inscrit dans la zone de répartition des eaux de la nappe de l'Albien.
2
1
1
Les sites Natura 2000 les plus proches du projet sont les suivants:- Cavités de Tillières-sur-Avre, ZSC n°FR230201 par arrêté du 29/08/2012 située à environ 7,4 km du projet,- Forêts et étangs du Perche, ZPS n°FR2512004 par arrêté du 27/04/2006 située à environ 6,2 km du projet.
1
2
Le projet nécessitera de l'apport en remblais pour reconstituer les talus au niveau de la rue du Tramway.
2
1
1
1
Compte tenu de l’éloignement entre le projet et les zones Natura 2000 les plus proches, aucune incidence directe de destruction ou de dégradation n’est attendue sur les habitats naturels d’intérêt communautaire ou les habitats d’espèces et les espèces d’intérêt communautaire au sein des sites Natura 2000.Par ailleurs, le projet n’aura pas d’incidence via le réseau hydrographique sur les sites Natura 2000 les plus proches. 
2
Le projet s'inscrit essentiellement en secteur urbanisé. Les principaux enjeux liés aux milieux naturels sont recensés le long de rue du Tramway. En effet, cette dernière intercepte un thalweg et est bordée de plantations linéaires. D'ailleurs, le secteur est identifié au SRCE comme appartenant à la sous-trame prioritaire du bocage et autres structures ligneuses linéaires avec une fonctionnalité faible (voir carte en annexe 8.2).
1
1
Le projet s'inscrit essentiellement en secteur urbanisé, toutefois, il nécessitera des emprises en zone naturelle identifiée au PLU de Brezolles (zone N) au niveau de la rue du Tramway (VC) :- tronçon neuf créé dans le cadre du projet,- élargissement des emprises de la voie dans le cadre du projet : élargissement de la chaussée et aménagements connexes dont cheminement mixte cycles/piétons, aménagements hydrauliques et paysagers. 
2
La commune de Brezolles est soumise au risque d'inondation (vallée de la Meuvette). Il existe un périmètre inondable délimité par l'atlas des zones inondables du département d'Eure-et-Loir. Il n'existe toutefois aucun PPRi.Le projet n'entre pas en interaction avec les zones inondables. En revanche, le projet s'inscrit dans une zone marquée par un risque de remontées de nappes estimé fort à très fort. Enfin, le projet est soumis au risque mouvement de terrain lié à l'aléa retrait-gonflement des argiles estimé moyen.  Aucun PPRmvt n'est recensé sur le secteur concerné par le projet.
1
2
1
1
Le projet sera source de bruit en phase travaux par l'usage des engins de chantier. En phase exploitation, le projet va permettre une redistribution du trafic poids-lourds dans le bourg de Brezolles ce qui aura des conséquences plutôt favorables en termes de nuisances sonores, notamment pour les habitations riveraines de la RD 939.
2
1
Le projet d'aménagement de la traverse de Brezolles est un projet routier ayant vocation à désengorger la RD 939 de son trafic poids-lourds en transit dans le centre-bourg dans le sens Ouest-Est (sens Verneuil-sur-Avre / Chartres), améliorer la sécurité et la fluidité des échanges, limiter les nuisances pour les riverains de la RD 939 et les usagers. Le projet n'est toutefois pas de nature à induire une augmentation de trafic.
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1
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Le projet engendrera des vibrations essentiellement en phase travaux.
Les opérations de chantier sont prévues le jour. Les émissions lumineuses produites par les engins de chantier seront donc largement limitées.En phase exploitation, les émissions lumineuses seront semblables à celles observées dans l'état actuel dans la mesure où le projet consiste en une requalification de voiries existantes.
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Les émissions de polluants dans l'air émanant de la circulation automobilene seront pas différentes avec et sans projet , le projet n'étant pas de nature à induire une augmentation des trafics. Toutefois, le projet  permettraune amélioration dans le centre-bourg de Brezolles du fait de la limitation du transit des poids-lourds.
2
Les eaux de voirie seront reprises et suivants les secteurs renvoyées :- vers les réseaux existants,- stockées et traitées avant rejet au milieu naturel.En outre, la continuité des écoulements naturels sera assurée en secteur périurbain (rue du Tramway-VC).
2
Le projet engendre la production de déchets en phase travaux. Le projet sera générateur d’un certain volume de déchets (fraisats d’enrobés, terres excavées,…) qui devront être identifiés, qualifiés et gérés. De plus, le chantier à proprement parlé engendrera un certain nombre de déchets spécifiques (entretien des véhicules, palettes, ferrailles,…) dont la gestion est prise en charge par les entreprises de travaux.
2
1
Le projet s'inscrit pour parti dans le périmètre de protection de l'église Saint-Nicolas, monument historique classé. Toutefois, le projet consiste en une requalification de voiries existantes (rue de la Bahine-VC et rue de Senonches-RD30) et n'aura donc pas d'impact significatif sur le monument.Sur le secteur de la rue du Tramway, le projet impacte les plantations linéaires en place. Toutefois, le projet prévoit la reconstitution des plantations.
Les modifications du projet sur les activités humaines et l'usage des sols seront limitées dans la mesure où il s'agit d'un projet de requalification de voiries existantes. Le projet aura toutefois un impact sur une parcelle identifiée en zone N au PLU compte-tenu de la rectification du tracé de la rue du Tramway (VC). L'impact ne sera toutefois pas significatif.
2
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Le projet consistant en la requalification de voiries existantes en secteur urbanisé aura un impact limité sur l'environnement. Les principaux enjeux sont recensés au niveau de la rue du Tramway (VC). En effet, sur ce secteur, le projet implique une emprise limitée sur une zone naturelle identifiée au PLU (zone N), l'atteinte de plantations linéaires ainsi qu'une reprise du système d'assainissement. Des mesures d'insertion environnementales seront prises pour supprimer ou réduire les effets du projet. Le dégagement des emprises et la coupe des haies se feront préférentiellement en dehors des périodes sensibles pour la faune (avifaune, petits mammifères...). Les plantations impactées seront recréées en privilégiant des essences locales. L'assainissement de la voirie sera repris et amélioré dans la mesure où il permettra le traitement qualitatif et quantitatif des eaux de voirie, non gérées à ce jour, et la gestion des eaux de bassins versants naturels. En outre, le projet dans sa globalité aura un impact positif dans la mesure où il permettra :- une amélioration du cadre de vie par une redistribution du trafic poids-lourds dans la traversée du centre-bourg de Brezolles,- un traitement qualitatif du centre-bourg en restructurant les voies concernées, en intégrant des cheminements sécurisés pour les modes actifs (trottoirs, cheminement mixte),- une sécurisation des échanges au niveau du carrefour réaménagé et une meilleur insertion paysagère de celui-ci.
Eu égard aux caractéristiques du projet et aux enjeux environnementaux limités de ce dernier, il apparaît que ce projet ne rentre pas dans le cadre du processus d'évaluation environnementale.
8.2.1 Géologie de la zone d’étude => Partie 5 et 68.2.2 Risque aléa retrait-gonflement des argiles sur la zone d’étude => Partie 68.2.3 Risque remontées de nappes sur la zone d’étude => Partie 68.2.4 Patrimoine architectural sur la zone d’étude (monument historique) => Partie 58.2.5 Extrait du plan de zonage du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Brezolles => Partie 68.2.6 Plan de pré-localisation des zones humides extrait du SAGE de l’Avre => Partie 58.2.7 Extrait du SRCE Centre-Val de Loire : situation du projet au regard de la sous-trame prioritaire des bocages et autres structures linéaires du bassin de vie de Dreux => Partie 6
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